
PRÉFÈTE Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
DE LA GIRONDE Service des Procédures Environnementales 

Liberté | 
Égalité ‘ 
Fraternité 

Arrêté du 

Mise à jour des prescriptions techniques applicables 

Rive Droite Energie à Cenon 

La Préfète de la Gironde 

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.181-14, R.181-45 et R.181-46 ; 

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 : 

Vu la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 

Vu l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 modifiée relative à la prorogation des délais échus pendant la 
période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période : 

Vu l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures péndant la 
période d'urgence sanitaire ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n°14813 du 25 novembre 1999 : 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°14813/1 du 19 août 2004 ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 01 avril 2009 : 

Vu l'arrêté du 3 août 2018 relatif aux installations de combustion d’une puissance thermique nominale totale 
supérieure ou égale à 50 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 3110 ; 

Vu la mise à jour de l'étude de danger portée à la connaissance du préfet par la société Rive Droite Energie le 19 
mai 2020 ; 

Vu ie dossier de réexamen relatif à directive IED portée à la connaissance de la préfète par la société Rive Droite 
Energie le 20 décembre 2019 complété le 19 mai 2020 : 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 11 juin 2020 ; 
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Vu le courrier adressé le 26 mai 20208 l'exploitant pour lui permettre de formuler ses observations éventuelles 

sur le projet d'arrêté ; 

Vu la réponse de l'exploitant en date du 09 juin 2020 ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du 02 juillet 

2020; 

Considérant que les prescriptions des arrêtés préfectoraux susvisés du 25 novembre 1999, 19 août 2004 et 01 

avril 2009 sont obsolètes du fait de la mise à jour de l'étude de danger, de la remise du rapport de réexamen et 

de la parution de l'arrêté ministériel du 3 août 2018 susvisé ; 

Considérant qu'il y a lieu mettre à jour les prescriptions applicables à l'établissement ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Gironde ; 
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TITRE 1 - Portée de l’autorisation et conditions générales 

Chapitre 1.1 Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société Rive Droite Energie dont le siège social est situé rue Jean Cocteau, 33150 CENON, est autorisée 

à poursuivre l'exploitation, sur le territoire de la commune de Cenon à la même adresse, des installations 

détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions techniques des arrêtés préfectoraux suivants sont abrogés : 
- l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n°14813 du 25 novembre 1999 ; 

- l'arrêté préfectoral complémentaire n°14813/1 du 19 août 2004 ; 

- l'arrêté préfectoral complémentaire du 01 avril 2009. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

Chapitre 1.2 Nature des installations 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  — 
RUPrAU Alinéa Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Volume autorisé 
  

  

Une installation de combustion 
composée de 3 unités : 

Combustion de combustibles dans des 2 chaudières gaz de 19,2 MW 

installations d'une puissance thermique chacune | 

310 | { À nominale totale égale ou supérieure à 1 Turbine de 18 MW 56,4 MW 
50 MW 

Soit un total de 56,4 MW 

Combustible : gaz naturel 

A (Autorisation) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et adresses suivants : 
  

Communes Parcelles Adresse 
  

      Cenon Section 443 Rue Jean Cocteau 
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ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations est organisé de la façon suivante : 

  

  

  

  

          

. . Puissance thermique des installations 
Chaudière Conduit fonctionnant au gaz naturel 
Chaudière 1 1 19,2 MW 
‘Chaudière 2 2 19,2 MW 

Turbine 3 18 MW 
Puissance totale 56,4 MW 
  

L'ensemble des conduits rejoint une seule cheminée d'une hauteur de 52m. 

Chapitre 1.3 Conformité au dossier de demande d'autorisation 

ARTICLE 1.3.1 CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Chapitre 1.4 Modifications et cessation d'activité 

ARTICLE 1.4.1 PORTER À CONNAISSANCE 

En application des articles L.181-14 et R.181-45 du code de l'environnement, le bénéficiaire de l'autorisation 
peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le silence gardé sur cette demande 
pendant plus de deux mois à compter de l'accusé de réception délivré par le préfet vaut décision implicite de 
rejet. 

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de l'autorisation 
est soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la réalisation du projet ou 
lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation. 
Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa 
réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'il y a lieu, le préfet fixe 
des prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation dans les formes prévues à l'article R.181-45. 

ARTICLE 1.4.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l'article .181-46 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.3 ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.4.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.4.5 CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

La demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant 
adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la 
constitution de ses garanties financières. 
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ARTICLE 1.4.6.CESSATION D'ACTIVITÉ 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
-__ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

-__ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé conformément à l'article R. 

512-39-2 du code de l'environnement. 

La notification comporte en outre une évaluation de l'état de pollution du sol et des eaux souterraines par les 

substances ou mélanges dangereux pertinents mentionnés à l'article 3 du règlément (CE) n°1272/2008 du 16 

décembre 2008 modifié relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des 

mélanges. Cette évaluation est fournie même si l'arrêt ne libère pas du terrain susceptible d'être affecté à un 

nouvel usage. 

En cas de pollution significative du sol et des eaux souterraines, par des substances ou mélanges 

mentionnés à l'alinéa ci-dessus, intervenue depuis l'établissement du rapport de base mentionné au 3° du | 

de l'article R. 515-59, l'exploitant propose également dans sa notification les mesures permettant la remise 

du site dans l'état prévu à l'alinéa ci-dessous. 

Chapitre 1.5 Réglementation 

ARTICLE 1.5.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates Textes 
  

03/08/201 Arrêté du 3 août 2018 relatif aux installations de combustion d'une puissance thermique nominale 
6 totale inférieure à 50 MW soumises à autorisation au titre des rubriques 2910, 2931 ou 3110 
  

31/10/12 Arrêté du 31 octobre 2012 relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans 
e cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre pour sa troisième 
ériode 
  

04/10/10 Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
  

11/03/10 Arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour 
certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère 
  

07/07/09 Arrêté du 7 juillet 2009 relatif à aux modalités d'analyse dans l'air et dans l’eau dans les ICPE et aux 
normes de référence en vigueur. 
  

31/01/08 Arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des 
installations classées soumises à autorisation 
  

29/09/05 Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 

accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 
  

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
  

07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 
du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 

dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 
  

30/05/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 
  

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 
  

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 modifié relatif à la réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion         

6/16



ARTICLE 1.5.2 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

+ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le 

code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression ; 

e des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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Titre 2 —- Gestion de l’établissement 

Chapitre 2.1 Exploitation des installations 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées : 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement où d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 

uné connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 2.1.3. MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL 

L'exploitant met en place un système de management environnemental comprenant : 

° l'engagement de la direction à une politique environnementale intégrant le principe d'amélioration 

continue des performances environnementales de l'installation ; 

e les procédures prenant particulièrement en considération les aspects suivants : 

o recrutement, formation, sensibilisation et compétence ; 

o contrôle efficace des procédés : 

o gestion des modifications. 

ARTICLE 2.1.4. GESTION DES PÉRIODES OTNOC 

Les périodes autres que les périodes normales de fonctionnement (OTNOC) sont définies comme : 

-les périodes de démarrage et d'arrêt ; 

es périodes d'indisponibilités soudaines et imprévisibles d’un combustible à faible teneur en 
soufre ou de gaz naturel; 

-les périodes de panne ou de dysfonctionnement d’un dispositif de réduction des émissions. 

Le plan de gestion de ces périodes OTNOC contient : 

“a conception appropriée des systèmes censés jouer un rôle dans les OTNOC susceptibles 

d'avoir une incidence sur les émissions dans l'air, dans l’eau ou le sol (par. exemple types de 

conceptions à faible charge afin de réduire les charges minimales de démarrage et d'arrêt en vue 

d'une production stable des turbines à gaz); 

l'établissement et la mise en œuvre d’un plan de maintenance préventive spécifique pour ces 

systèmes; 

-une vérification et un relevé des émissions causées par des OTNOC et les circonstances 

associées, et mise en œuvre de mesures correctives si nécessaire 

-une évaluation périodique des émissions globales lors de OTNOC (par exemple, fréquence des 

événements, durée, quanitification/estimation des émissions) et une mise en œuvre de mesures 

correctives si nécessaire. 
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Chapitre 2.2 Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, 

liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Chapitre 2.3 combustible 
L'installation utilise du gaz naturel. 

Chapitre 2.4 Intégration dans le paysage - Propreté 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Chapitre 2.5 Dangers ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la-connaissance du Préfet par l'exploitant. 

Chapitre 2.6 Déclaration d'incidents ou d'accidents 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Chapitre 2.7 Récapitulatif des documents tenus à la SIsRos Ion de 
l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial et les dossiers de modifications ou études de dangers 

validées, 

- les plans tenus à jour, | 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

-__ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années 
au minimum. 

Chapitre 2.8 Émissions de gaz à effet de serre 
ARTICLE 2.8.1. AUTORISATION D'ÉMETTRE DES GAZ À EFFET DE SERRE 

La présente installation est soumise au système d'échange de quotas de gaz à effet de serre car elle exerce 

les activités suivantes, listées au tableau de l'article R229-5 du code de l’environnement :   
  

. . . Gaz à effet de serre 
Activité Seuil Puissance concerné 

. 56,4MW 
Combustion | 20 MW (gaz naturel) | Dioxyde de carbone 
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Cette autorisation d'exploiter vaut autorisation d'émettre des gaz à effet de serre prévue à l’article L.229-6 du 

code de l'environnement au titre de la Directive 2003/87/CE. 

Dans les vingt jours ouvrables suivant la date de publication de l'arrêté préfectoral d'autorisation, l'exploitant 

fournit les informations nécessaires à l'administrateur national du registre pour l'ouverture d'un compte de 

dépôt d'exploitant dans le registre de l'Union. 

L'exploitant informe le préfet de tout changement prévu en ce qui concerne la nature, le fonctionnement de 

l'installation, ou toute extension ou réduction importante de sa capacité, susceptibles de nécessiter une 

actualisation de l'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre ainsi que de la date prévisible à laquelle 

auront lieu les changements. 

ARTICLE 2.8.2. SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 

L'exploitant surveille ses émissions de gaz à effet de serre sur la base d’un plan de surveillance conforme au 

règlement n° 601/2012 du 21 juin 2012 relatif à la surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à 

effet de serre au titre de la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil. 

Le Préfet peut demander à l'exploitant de modifier sa méthode de surveillance si les méthodes de 

surveillance ne sont plus conformes au règlement n° 601/2012 relatif à la surveillance et à la déclaration des 

émissions de gaz à effet de serre. 

L'exploitant vérifie régulièrement que le plan de surveillance est adapté à la nature et au fonctionnement de 

l'installation. 1| modifie le plan de surveillance dans les cas mentionnés à l'article 14 du règlement 601/2012 

relatif à la surveillance et à la déclaration des émissions de gaz à effet de serre, s’il est possible d'améliorer . 

la méthode de surveillance employée. | 

Les modifications du plan de surveillance subordonnées à l'acceptation par le Préfet sont mentionnées à 

l’article 15 du règlement 601/2012. L'exploitant notifie ces modifications importantes au préfet pour 

approbation dans les meilleurs délais. 

Lorsque lé rapport de vérification, établi par l'organisme vérificateur de la déclaration d'émissions, fait état de 

remarques, l'exploitant transmet un rapport d'amélioration au Préfet avant le 30 juin de la même année. 

ARTICLE 2.8.3. DÉCLARATION DES ÉMISSIONS AU TITRE DU SYSTÈME D'ÉCHANGES DE QUOTAS 
D'ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 

Conformément à l’article R229-20 du code l’environnement, l'exploitant adresse au plus tard le 28 février de 

chaque année, la déclaration des émissions de gaz à effet de serre de l'année précédente, vérifiée par un 

organisme accrédité à cet effet. La déclaration des émissions est vérifiée conformément au règlement 

600/2012 concernant la vérification des déclarations d'émissions de gaz à effet de serre et des déclarations 

relatives aux tonnes-kilomètres et l'accréditation des vérificateurs. Le rapport du vérificateur est joint à la 

déclaration. . 

ARTICLE 2.8.4. OBLIGATIONS DE RESTITUTION 

Conformément à l’article R.229-21 du code de l'environnement, l'exploitant restitue au plus tard le 30 avril de 

chaque année un nombre de quotas correspondant aux émissions vérifiées totales de son installation au 

cours de l'année précédente. 

ARTICLE 2.8.5. ALLOCATIONS 

La délivrance de quotas gratuits est soumise aux dispositions des articles R229-9 et suivants du code de 

l'environnement. 

Conformément à l'article R.229-16-1 du code de l’environnement, l'exploitant informe au plus tard le 31 

décembre de chaque année le préfet de tout changement prévu ou effectif relatif à ses installations visées 

dans le SEQE : 

° extension ou la réduction significative de capacité, 

+ modification du niveau d'activité, notamment la cessation totale ou partielle ou la reprise après 

cessation partielle. 
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Chapitre 2.9 Utilisation rationnelle de l’énergie 

ARTICLE 2.9,1. MANAGEMENT DE L'ÉNERGIE 

L'exploitant met en place un système de management environnemental de l'énergie. L'exploitant tient à jour 
un registre de suivi de l'efficacité énergétique de ses installations indiquant a minima à une fréquence 
mensuelle : 

e la consommation de combustible par équipement ; 

e l'énergie électrique produite ; 

e la chaleur produite ; 

e les rendements des installations calculés à partir de ces données. 

ARTICLE 2.9.2. MESURE EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

Dans l’année suivant la notification du présent arrêté, l'exploitant réalise une mesure de l'efficacité 
énergétique (rendement électrique ou rendement thermique) à charge nominale des unités exploitées, si 
l'exploitant ne dispose pas de telles données. 

Après chaque modification susceptible d'avoir une incidence sur le rendement des installations, une mesure 
à charge nominal du rendement électrique ou thermique, selon l'équipement modifier, est réalisée. Ces 
résultats sont interprétés au regard de la mesure d'efficacité énergétique précédente réalisée. 
La mesure est réalisée conformément aux normes en vigueur ou selon une procédure définie par l'exploitant, 
s'il n'existe pas de norme, afin garantir l'obtention de données de qualité scientifique équivalente entre les 
mesures. 
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Titre 3- Prescriptions techniques générales 

Chapitre 3.1 Textes applicables 
Les installations sont exploitées conformément à l'arrêté du 3 août 2018 relatif aux installations de 

combustion d'une puissance thermique nominale totale supérieure ou égale à 50 MW soumises à 

autorisation au titre de la rubrique 3110. 

En cas d'évolution du texte, la version la plus récente est appliquée. 

L'exploitant est tenu de réaliser une veille réglementaire lui permettant de garantir la conformité de ses 

installations en cas d'évolution des textes. 

Chapitre 3.2 Échéancier de mise en conformite 

ARTICLE 3.2.1. PROCÉDURES ET CONSIGNES 

  
  

Prescription |Actions prévues Échéance 

Art. 61. — I. — La conduite des Vérifier la mise à jour de Juin 2020 
installations (démarrage et arrêt, l'ensemble 
fonctionnement normal, | des consignes d'exploitation 

  entretien...) fait l'objet de Vérifier la mise à jour de 
consignes d'exploitation et de l'ensemble 
sécurité écrites qui sont rendues | des procédures d'urgences 
disponibles pour le personnel. | 
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Titre 4 - Prescriptions techniques particulières 

Les prescriptions générales applicables aux installations sont complétées par celles des articles du présent 

titre. 

Chapitre 4.1 REJET DANS l’AIR 

ARTICLE 4.1.1. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION ET SUIVI 

Sans préjudice des dispositions prévues par l'arrêté ministériel du 3 août 2018 susvisé, les rejets dans l'air 

respectent les conditions suivantes (les valeurs limites sont des maximums et non pas des valeurs 

  

  

  

  

  

  

  

  

moyennes) : 

Chaudière concentration 

s de 

19MW O2 de référence:3 % 

Conduit 1 

et 2 

Débit 25814m°/h (200°C) 

14900 m‘/h (0°C) 

| T°, débit, | - 
pression, 

teneur 

vapeur 

| d'eau 

| so2 | 35 mg/Nm* 

NOx U 4100 mg/Nm° 

CO _ 40 mg/Nm° 

| Poussières | 5 mg/Nm* 

Turbine à Î VLE 

Gaz de 

18MW OZ de référence:15 % 

Conduit 3 Lo 

Débit 23000m°/h (200°C) 

13230 m‘/h (0°C) 

Te, débit, | - 
pression, 

teneur 

vapeur 

d'eau 

  

  

0,521 kg/h 
  

1,49 kg/h 

  

0,596kg/h 

Continue + semestriel par un 

Continue + semestriel par un 

Surveillance 

organisme 

organisme 

semestriel par un organisme 

Continue + semestriel par un 

organisme 

Continue + semestriel par un 

organisme 
  

0,074 kg/h 

Flux 

Évaluation en permanence 
  

Surveillance 

Continue + semestriel par un 

organisme 

| Continue + semestriel par un 
organisme 
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SO2 10 mg/Nm° | 0,132kg/h semestriel par un organisme 

  

  

NOx | 50 mg/Nm° 0,661kg/h | Continue + semestriel par un 

organisme 

CO | 85 mg/Nm° | 1,12kg/h | | Continue + semestriel par un 

| .Organisme 

| Poussières | 5 mg/Nm* | 0,066 kg/h Mesure semestrielle 

  

Chapitre 4.2 RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 4.2.1. RESSOURCES EN EAU 

L'exploitant dispose d'une ressource en eau de 90m/h pendant 2h. 

ARTICLE 4.2.2. RÉTENTION EN CAS D’INCENDIE 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués 

lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et le refroidissement, afin que 

celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau 

ou du milieu naturel. 

ARTICLE 4.2.3. MESURES ORGANISATIONNELLES 

L'exploitant dispose au plus tard le 30 juin 2021 d'un plan d'organisation interne (POI) conjoint avec la société 

exploitant l'incinérateur situé sur le même site industriel. Dans l'attente, il dispose d'un plan de prévention 

établi avec l'exploitant de l’incinérateur et des fiches de situations d'urgence qui permettent de répondre à 

une éventuelle situation incidentelle/accidentelle 

Le POI décrit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires que 

l'exploitant doit mettre en œuvre pour protéger la santé publique, les biens et l'environnement en cas 

d'accident. 

Un exercice de mise en œuvre du POI est organisé tous les 5 ans. . 

Les personnels de l'incinérateur et de Rive Droite Energie sont informés des risques de chacune des 

installations et formés aux consignes de sécurité et aux mesures à prendre en cas de situation d'urgence. 

L'exploitant de l’incinérateur et Rive Droite Energie réalisent un exercice commun annuel (évacuation du 

personnel). 

ARTICLE 4.2.4. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 

normes en vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

* 

Un interrupteur général, bien signalé et installé dans un endroit facilement accessible et maintenu dégagé, 
permettra de couper le courant en cas de nécessité. 

ARTICLE 4.2.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511- 
1 du code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et 
installations dont une protection doit être assurée. 
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L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, 
version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations 
classées. 
Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 
Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens de 
l'article R. 512-33 du code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers où pour toute 
modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l’'ARF. 
En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 
implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, 
après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes 
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne. 
L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par 
un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans après l'élaboration de 
l'analyse du risque foudre. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 
L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque 
foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 
vérifications. 
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Titre 5 - Délais et voies de recours-Publicité-Exécution 

Chapitre 5.1 Délais et voies de recours 

Conformément aux articles L.R514-6 et R514-3-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à 

un contentieux de pleine juridiction. Il ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif de Bordeaux : 
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où le présent acte leur 
a été notifié. 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à 
compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le 
site internet www.telerecours.fr 

Le présent arrêté peut également faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois, prolongeant de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°. 

Chapitre 5.2 Publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-46-24 du code de l'environnement, en vue de l'information 
des tiers : 

1° Une copie du présent arrêté est déposé en mairie de Cenon et peut y être consulté ; 
2° Un extrait de ces arrêtés est affiché en mairie de Cenon pendant une durée minimum d’un mois ; procès 

verbaux de l'accomplissement de cette formalité sont dressés par les soins des maires et adressés à la 
préfecture de Gironde ; 

3° Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de Gironde pendant une durée minimale 
d'un mois. 
Le présent arrêté est notifié à la société Rive Droite Energie. 

Chapitre 5.3 Exécution 

- Le Secrétaire général de la préfecture de Gironde, 
- Le Directeur départemental des territoires et de la mer de Gironde, 

- La Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 
- Le Directeur de l'Agence régionale de santé, 

et l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement sont chargés chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire de Cenon et à la société 

Rive Droite Energie. 

Bordeaux, le 

.… Pourla Préfète, La Préfète {, préfet délégué pour 
la défense et la sécurité 

Ce 

Marin GUESPEREAU 
+ 

16/16


